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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Patrimoine et Foncier Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-039 
 
OBJET Cession de terrains bâti et non bâti 
 

 
 
 
 
Vu l’absence de projets urbains, il semble opportun de donner une suite favorable à des 
demandes portant sur les parcelles suivantes : 
 

* BL 443 partie / 33 rue Gabriel de Kerveguen - Sainte-Clotilde 
 
 Monsieur LAW PANG Fabrice gérant de Tout Transport Ah Kan SARL a demandé 

l’acquisition d’une partie de ce terrain afin d’y déménager sa fourrière qui est 
actuellement située sur Sainte-Clotilde, rue des Papangues ; 

 
* BX 359 partie / chemin des Grenadines - Montagne 
 
 Monsieur LATCHOUMANE Patrice et Madame AHAMADA Aissa ont demandé 

l’acquisition d’une partie de ce terrain pour la construction de leur résidence 
principale. 

 
 
A ce titre, je vous propose de vous prononcer sur la cession en pleine propriété de ces terrains 
communaux non bâtis désignés ci-dessus, aux conditions mentionnées dans les tableaux annexés 
et, en cas d’accord, de m’autoriser à : 
 
1° signer les actes de cession ; 
 
2° procéder au versement des honoraires correspondants aux notaires chargés de la rédaction 

des actes. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-039 
 
OBJET Cession de terrains bâti et non bâti 
 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 

Vu l’avis financier n° 2019-4111V de France Domaine en date du 17 juin 2019 ; 
 

Vu l’avis financier n° 2018-411V0151 en date du 6 mars 2018, prolongé en date du 23 juillet 2019 
jusqu’au 6 mars 2020 ; 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-039 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1  
 

Approuve la cession amiable de la pleine propriété des terrains communaux bâti et non bâti, selon 
les caractéristiques principales mentionnées dans les tableaux joints en annexe. 
 

ARTICLE 2 
 

Autorise le Maire ou son représentant à intervenir dans les actes correspondants 
 

ARTICLE 3 
 

Autorise le Maire à faire procéder aux inscriptions budgétaires nécessaires (sous la Fonction 820 - 
Article 2111 / terrain non bâti - Article 2115 / terrain bâti) du Budget principal. 
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ANNEXE 
 

CESSION DE TERRAIN NON BATI 
 

Réf. Cad. Superficie Adresse Acquéreur PRIX 

 

BL 443p 

 

Zone Ua 

au PLU 

 

1500 m²  

 
Etant entendu 

que la 

superficie 

définitive à 

céder devra 

être établie 

par un 

document 

d’arpentage 

restant à 

établir  

 

33, rue 

Gabriel de 

Kerveguen 

Chaudron 

- 

97490 

Sainte-

Clotilde 
 

 

M. Fabrice  

LAW PANG  

 
Ou  

Par substitution  

toute société  

créée par lui 

 

 

675 000.00 €  
(soit environ 450€/m²) 

 
 

Ce montant est conforme à l’avis 
financier n°2018-411V0151 des 

services de France Domaine établi en 
date du 06/03/2018 

prolongé en date du 23/07/2019 
jusqu’au 06/03/2020 

 

 

 

MOTIVATION DE LA CESSION IMMOBILIERE 

 

 

La signature de l’acte authentique devra intervenir dans le délai maximum de six (6) mois suivant la prise d’effet de la présente 
Délibération. Elle pourra néanmoins donner lieu, dans le même délai, à la signature d’un compromis de vente, d’une durée 
maximale de Un (1) an, sans possibilité de prorogation, dans le but de permettre aux acquéreurs concernés de finaliser leurs 
dossiers de financement.  
 
Ainsi, dans le cas où cette vente n’aurait pas été conclue au terme des délais indiqués ci-dessus, l’Assemblée délibérante 
pourrait décider de se prononcer à nouveau sur l’opportunité de cette transaction, notamment au vu d’un avis actualisé des 
services de France Domaine et, le cas échéant, décider d’annuler purement et simplement le projet de cession. 
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N° 7300-1-SD
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Régionale des Finances publiques De LA REUNION

Pôle Gestion publique.

Pôle d’Évaluation Domaniale

Adresse : 7 Av André Malraux 

97 705 SAINT-DENIS Messag Cedex 9
Courriel : drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23 juillet 2019

Le Directeur des Finances Publiques

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Patrice FRADIN

Téléphone :02.62.94.05.88

Courriel : patrice.fradin@dgfip.finances.gouv.fr
Références : dossier n° 2019-4111VXXXX

À 

Commune de SAINT DENIS

Mme PARMENTIER

Objet : Votre demande d'actualisation de l'avis domanial N°2018-411V0151

Monsieur,

Par Mail du 23 Juillet 2019, vous m'avez saisi d'une demande d'actualisation de l'avis valeur 
vénale relatif à la parcelle BL 443 sise à ST DENIS, objet d'une évaluation par nos services 
le 06 Mars 2018.

Les conditions de ladite opération de cession n'ont pas évolué.

La validité de l'avis domanial 2018-411 V 0151 est donc prorogée d'un an,soit jusqu’au 06 
mars 2020.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués.

Pour le Directeur Régional des Finances Publiques
Par délégation

L'inspecteur des Finances Publiques

Patrice FRADIN
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CESSION DE TERRAIN NON BATI 

 
Réf. Cad. Superficie Adresse Acquéreur PRIX 

 

 

BX 359 p 

 

Zone Uh 

au PLU 

 

 

484 m²  

 
Etant entendu 

que la superficie 

définitive à 

céder devra être 

établie par un 

document 

d’arpentage 

restant à établir 

 

 

Chemin des 

Grenadines 

- 

97417 

MONTAGNE 
 

 

 

M. Patrice 

LATCHOUMANE et 

Mme Aissa 

AHAMADA 

 

 

 
 

80 300.00 €  
(soit environ 166€/m²) 

 
 

Ce montant est conforme à l’avis 
financier des services de France 

Domaine établi le 17/06/2019   
 

 
 

 

MOTIVATION DE LA CESSION IMMOBILIERE 
 

 

La signature de l’acte authentique devra intervenir dans le délai maximum de six (6) mois suivant la 
prise d’effet de la présente Délibération. Elle pourra néanmoins donner lieu, dans le même délai, à la 
signature d’un compromis de vente, d’une durée maximale de Un (1) an, sans possibilité de 
prorogation, dans le but de permettre aux acquéreurs concernés de finaliser leurs dossiers de 
financement.  
 
Ainsi, dans le cas où une vente n’aurait pas été conclue au terme des délais indiqués ci-dessus, 
l’Assemblée délibérante pourrait décider de se prononcer à nouveau sur l’opportunité de cette 
transaction, notamment au vu d’un avis actualisé des services de France Domaine et, le cas échéant, 
décider d’annuler purement et simplement le projet de cession. 
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N° 7300-1-SD
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Régionale des Finances publiques De LA 
REUNION

Pôle Gestion publique.

Pôle d’Évaluation Domaniale

Adresse : 7 Av André Malraux 

97 705 SAINT-DENIS Messag Cedex 9
Courriel : 
drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 17 juin 2019

Le Directeur des Finances Publiques

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Patrice FRADIN

Téléphone :02.62.94.05.88

Courriel : patrice.fradin@dgfip.finances.gouv.fr

Références : dossier n° 2019-4111V

À 

COMMUNE DE SAINT DENIS

Mme PARMENTIER

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

Désignation du bien :  Partie de la parcelle BX 359 d'une contenance de 484 m² .

Adresse du bien : chemin des grenadines – la Montagne –  97400 ST DENIS

Valeur Vénale :  73 000  € assortie d'une marge de ± 10 %

1 - Service consultant :  COMMUNE DE SAINT DENIS

Affaire suivie par :  Mme PARMENTIER

2 -  Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

 :06/03/2019
 :14/03/2019
 :Actualisation
 :17/06/2019

3 - Opération soumise à l'avis du Domaine – description du projet envisagé

Cession amiable à LATCHOUMANE Patrice 

4 - Description du bien :

Situé au douzième kilomètre dans le quartier de La Montagne, une emprise de 484 m² sur la
parcelle BX 359. Terrain à bâtir en friche, non viabilisé, se trouvant le long du chemin des
Grenadiers et offrant une très belle vue sur l'océan.

5 - Situation Juridique 

Propriétaire : Commune de Saint Denis
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6 - Urbanisme et réseaux

PLU : 26/10/2013
Zonage au PLU :Uh
PPR : néant
Tous réseaux

7–Détermination de la valeur vénale

73 000 € assortie d'une marge d' appréciation de ± 10 %

8 – Durée de validité

Cette  évaluation   correspond  à  la  valeur  vénale  actuelle,  une  nouvelle  consultation  du
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai d’un an ou si les
règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet
étaient appelées à changer. Elle ne tient pas compte de l’éventuelle présence d’amiante,
de termites ni des risques liés au saturnisme.

9 – Observations particulières

L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit
d’accès et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, s’exerce auprès de la Direction Régionale des Finances Publiques de
LA REUNION.

A Saint Denis, le 14 juin 2019
 

Pour le Directeur Régional des Finances Publiques

L'inspecteur des Finances Publiques

Patrice FRADIN
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